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1. Préambule 

Dans le cadre du programme national d'amélioration de l'efficacité énergétique, une convention 
pluriannuelle, dont l'objet est l'animation d'un Espace Info-Energie, a été conclue le 13 février 2002 
entre l'ADEME et Biomasse Normandie. La Région de Basse-Normandie apporte son soutien 
financier à cette activité depuis 2004. Parallèlement, l'association anime le programme de 
développement du bois-énergie à destination des chaufferies collectives depuis 1995, et dans ce 
cadre, tient à jour une base de données inventoriant l'ensemble des chaufferies collectives et 
industrielles au bois de la région.  

Dès 2004, cette base de données a été élargie aux opérations de chauffage individuel au bois 
déchiqueté puis, progressivement, aux installations solaires (thermiques et photovoltaïques), à 
l'éolien et la micro-hydraulique… 

A l'issue du bilan énergétique et des gaz à effets de serre, finalisé en novembre 2006, la Région, en 
partenariat avec l'ADEME, a défini un programme Défi'NeRgie dont l'objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre d'un million de tonnes à l'horizon 2013 (dont 500 000 tonnes de 
CO2 pour le secteur de l'énergie) correspond à la moitié de ce que permettrait le scénario "facteur 
4".  

Afin d'évaluer l'efficacité des différentes mesures incitatives mises en place dans le cadre de 
Défi'NeRgie et qui seront précisées et quantifiées au sein du futur Schéma Régional "Climat, Air, 
Energie", la Région et l'ADEME Basse-Normandie ont participé financièrement en 2007 à la mise 
en place d'une base de données recensant les installations bas-normandes "énergies renouvelables", 
et "maîtrise de l'énergie"(à partir du bilan 2009) ayant bénéficié d'aides financières. 

 

Ce document constitue le rapport détaillé de cet observatoire régional pour l’année 2009. Il 
constitue l’une des deux annexes au rapport de synthèse, avec la liste des équipements installés 
en 2009. Il est structuré en trois parties, qui présentent respectivement : 

- la reprise d’éléments de contexte aux échelles européenne, nationale et régionale ; 

- le détail de la production d’énergie renouvelable, fatale ou issue des installations de 
cogénération sur le territoire bas-normand, complété de plusieurs analyses géographiques et 
d’évolution de production par filière ; 

- la synthèse du rôle de la Région et de l’ADEME dans le développement des énergies 
renouvelables en Basse-Normandie.  
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2. Eléments de contexte  

2.1 Les enjeux européens, nationaux et régionaux du développement 
des énergies renouvelables 

2.1.1 Les enjeux européens 

La Commission européenne a présenté le 23 janvier 2008, son paquet "énergie-climat", qui a depuis 
été adopté en décembre 2008. Il s'agit d'un plan d'actions visant à mettre en place une politique 
commune de l'énergie et à lutter contre le changement climatique. Il doit permettre à l'Union 
Européenne (UE) d'atteindre d'ici 2020 l'objectif ambitieux des "3 fois 20" : une réduction de 
20 % des émissions de gaz à effet de serre par rapport au niveau de 2005, une amélioration de 
20 % de l'efficacité énergétique et une part de 20 % d'énergies renouvelables dans la 
consommation d'énergie de l'UE. Afin d'intégrer les spécificités des 27 pays de l'union, ces 
objectifs ont été différenciés pour chaque état.  

2.1.2 Les objectifs du Grenelle de l'environnement  

Les autorités françaises ont initié en 2007 une démarche originale, le « Grenelle de 
l’environnement », qui a réuni pour la première fois l’Etat, les collectivités territoriales et les 
représentants de la société civile afin de définir une feuille de route en faveur de l’écologie, du 
développement et de l’aménagement durables. Il vise notamment à établir un plan de mesures 
concrètes et quantifiables recueillant un accord le plus large possible des participants. 

Concernant la lutte contre les changements climatiques et la maîtrise de l’énergie, les objectifs issus 
du Grenelle de l’environnement sont : 

- Inscrire la France dans le « facteur 4 » – division par quatre de nos émissions d’ici à 2050 par 
rapport au niveau de 1990. 

- « +20 Mtep en 2020 » : augmenter de 20 millions de tonnes équivalent pétrole notre production 
d’énergie renouvelable en 2020 et dépasser une proportion de 20 % d’énergies renouvelables dans 
la consommation finale d’énergie. 

- Economies d’énergie et baisse des émissions de gaz à effet de serre : ouverture de chantiers 
sectoriels et mise en place de mesures opérationnelles immédiates et / ou structurantes. 

- Bâtiment : réduire les consommations d’énergie d’environ 20 % dans les bâtiments tertiaires et 
12 % dans les bâtiments résidentiels en 5 ans, et de plus d’un tiers à l’horizon 2020. 

- Transport / mobilité : baisser de 20 % les émissions de gaz à effet de serre dans les 12 ans.  

L'objectif + 20 Mtep d'énergies renouvelables en 2020 est très ambitieux. Le COMOP 10 a estimé 
le potentiel de chaque filière renouvelable pour atteindre cet objectif, détaillé comme suit dans les 
deux Programmations Pluriannuelles des Investissements (PPI chaleur et électricité).  
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Tableau 1 : Objectifs de développement des énergies renouvelables  
(exprimés en milliers de tep énergie finale, sauf précision contraire) 

 
Situation 

2006 
Objectifs au  
31/12/2012 Potentiel 2020 

Bois individuel 7 400 
(5,75 Mlogts*) 

7 400 
(7,3 Mlogts) 

7 400 
(9 Mlogts) 

Biomasse 1 400 2 500 5 200 

dont bâtiments 100 300 800 

dont réseaux de chaleur collectif/tertiaire 100 300 1 200 

dont industrie/process 1 200 1 900 3 200 

Biomasse chaleur cogénération 0 540 2 400 

Géothermie profonde 130 195 500 

Géothermie intermédiaire 50 100 250 

Pompe à chaleur individuelle 
200 

(0,075 Mlogts) 
1 200 

(1,245 Mlogts) 
1 600 

(2,0 Mlogts) 

Solaire thermique individuel 
17 

(0,085 Mlogts) 
150 

(0,730 Mlogts) 
817 

(4,285 Mlogts) 

Solaire collectif 10 35 110 

Part ENR des UIOM et bois DIB** 400 470 900 

Biogaz 55 60 555 

TOTAL PROD.CHALEUR 9 662 12 650 19 732 
ACCROISSEMENT PROD. CHALEUR - + 2 988 + 10 070 
Hydroélectricité 67 TWh / an 70 TWh / an 

Eolien (terrestre + mer) 1 600 + 0 MW 10 500 + 1 000 MW 19 000 + 6 000 MW 

Solaire photovoltaïque 0 MW 1 100 MW 5 400 MW 

Biomasse yc biogaz et part ENR UIOM 240 ktep 510 ktep 1 440 ktep 

ACCROISSEMENT PRO. ELECTRICITE - + 2 500 ktep  + 6 800 ktep 
*Mlogts : millions de logements  
**DIB : Déchets Industriels Banals 

A ces chiffres s’ajoute un potentiel de développement du biogaz épuré en vue d’une injection dans 
le réseau de distribution de 3 000 ktep à l’horizon 2015 – 2020. 

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs dispositifs ont été créés en faveur du développement des 
énergies renouvelables :  

- un Fonds chaleur renouvelable. Doté de 1 milliard d'euros pour la période 2009-2011, il a pour 
objectif d'aider financièrement les entreprises (industrie, tertiaire, agriculture), les collectivités et 
l'habitat collectif à développer la production de chaleur à partir des énergies renouvelables 
(biomasse, géothermie, solaire), tout en garantissant un prix inférieur à celui de la chaleur 
produite à partir d'énergies conventionnelles. L'objectif chiffré du fonds chaleur est de soutenir la 
production de 5,5 Mtep  supplémentaires d'ici 2020.  

- Des appels à projets Photovoltaïque (construction d'ici 2011 d'au moins une centrale solaire 
dans chaque région française pour atteindre une puissance de 300 MW) et Biomasse (construction 
d'ici 2012, de centrales de cogénération pour une puissance cumulée de 250 MWél).  

- Le plan de performance énergétique des exploitations agricoles, qui a pour objectif d'accroître 
la maîtrise énergétique des exploitations afin d'atteindre un taux de 30 % d'exploitations agricoles 
à faible dépendance énergétique d'ici 2013.  

Par ailleurs, le projet de loi dite "Grenelle 2" prévoit la réalisation par le Préfet de Région et le 
Président du Conseil régional de schémas régionaux « climat, air, énergie », intégrant les schémas 
ENR qui définiront notamment, par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à 
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atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de 
récupération, conformément aux objectifs issus de la réglementation communautaire relative à 
l’énergie et au climat. Cette démarche territoriale, qui permettra de développer le potentiel des 
territoires, devra être compatible avec les PPI, sans que, pour autant, ces schémas régionaux 
s'apparentent à des PPI régionales, la notion d'équilibre offre-demande n'étant pas pertinente à cette 
maille. 

2.1.3 Le contexte bas-normand 

A l'exception de ressources hydroélectriques limitées, la Basse-Normandie possède un fort potentiel 
de développement des énergies renouvelables. Les gisements de biomasse et de méthanisation sont 
très importants, reflétant ainsi le caractère agricole de la Région, le potentiel éolien est l'un des plus 
élevé de France, le niveau d'ensoleillement n'est pas le moins intéressant du territoire…     

La Région Basse-Normandie et l'ADEME ont mutualisé leurs moyens au sein du programme 
Défi'NeRgie afin de contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre selon les principaux 
axes suivants :  

- un programme ambitieux de maîtrise de l'énergie à destination des particuliers, des bailleurs 
sociaux, mais également des collectivités et industriels ; 

- poursuivre et accroître le développement des énergies renouvelables et notamment le bois-
énergie ; 

- développer l'offre en transport ferroviaire aussi bien quantitativement que qualitativement…  

Les moyens financiers mis en œuvre pour atteindre ces objectifs sont de l'ordre de 90 M€ pour la 
période 2007-2013, ils sont répartis de façon quasi-égalitaire entre l'Union Européenne (fonds 
Feder), l'Etat (par l'intermédiaire de l'ADEME) et la Région.  
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2.2 La Basse-Normandie en 2009 

2.2.1 Données générales 

Tableau 2 : Population, superficie et densité de population 
 (source INSEE, population légale 2008, donnée corrigée décembre 2010) 

 

Zone géographique Population 2008 Superficie (km2) Densité (hab/km2) 

Basse-Normandie 1 467 522 17 589 83 

France métropolitaine 62 134 963 543 965 114 

La Basse-Normandie représente 2,4 % de la population nationale et 3,2 % de la superficie de la 
France métropolitaine. 

 

2.2.2 Le bilan énergétique en 2009 

2.2.2.1 Les sources de données 

Pour réaliser le bilan 2009 de l’énergie en Basse-Normandie, Biomasse Normandie s’est appuyée 
sur les sources de données suivantes : 

- Energie nucléaire, gaz naturel, produits pétroliers, charbon, cogénérations gaz : Observation 
et statistiques en Région du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports 
et du Logement (http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/). 

- Electricité (éolien, hydraulique, thermique et thermonucléaire…) : RTE, Statistiques de 
l’Energie Electrique en France, bilan 2009 (http://www.rte-france.com). Ce document présente, 
région par région,  la puissance électrique installée par secteur, la production et les 
consommations finales sur l’ensemble du réseau.  

- Grand éolien : Recensement des parcs éoliens de Basse-Normandie (http://www.suivi-
eolien.com/ et http://www.thewindpower.net/, Préfectures du Calvados, de la Manche et de 
l'Orne, recensement de terrain) et estimation de la production en fonction de la date de mise en 
service et du potentiel éolien estimé (nombres d’heures de fonctionnement équivalent pleine 
puissance respectivement évalués à 2 300 heures dans l’Orne, 2 400 heures dans le Calvados et 
2 500 heures dans la Manche ; prise en compte d’un taux de disponibilité réduit de 20 % pendant 
les trois mois suivant la date de mise en service). 

- Solaire thermique, solaire photovoltaïque et petit éolien : Recensement des installations aidées 
par la Région et estimation de la production en fonction du potentiel local (100 kWhé/m²/an pour 
le photovoltaïque, 350 kWh/m²/an pour le solaire thermique et 1 900 heures de fonctionnement 
équivalent pleine puissance pour le petit éolien). 

- Hydraulique : Recensement des installations en région, étude réalisée par la SCIC les 7 Vents du 
Cotentin : Inventaire et potentiel de la petite hydroélectricité en Basse-Normandie - juin 2006. 

- Energie fatale et de récupération : Recensement des installations en région et contact direct 
avec les maîtres d’ouvrages concernés, plaquette de présentation de la cimenterie de Ranville 
(Ciments Calcia). 

- Biomasse (bois-énergie et biogaz) : Recensement des installations industrielles et collectives 
présentes sur le territoire et estimation de la production en fonction de la date de mise en service 
(données Biomasse Normandie). Données CEREN 2006 concernant la consommation de bois 
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pour le chauffage domestique aux bûches. Recensement des chaudières automatiques aidées par la 
Région. 

- Caractérisation et consommation du parc de logements bas-normand : Statistiques locales de 
l’INSEE et Bilan énergétique et des gaz à effet de serre de la région Basse-Normandie – ADEME, 
Région – Explicit – Novembre 2006, Enquête CEREN sur les consommations d’énergie dans le 
secteur résidentiel. 

La confrontation des données locales aux données macroscopiques du Ministère font parfois 
apparaître certains écarts, qui peuvent être dus : 

- à des hypothèses différentes pour estimer la production annuelle des installations, 

- au recensement régional d’une partie des équipements installés en région (parmi les équipements 
solaires thermiques, solaires photovoltaïques, chaudières automatiques au bois domestiques et 
petit éolien, seuls ceux aidés par la Région sont recensés par nos sources). 

 

2.2.2.2 Le bilan 2009 par type d’énergie 

En 2009, la consommation d’énergie finale en Basse-Normandie est évaluée à 3 612 ktep, dont : 

- 362 ktep (10 %) d’énergie renouvelable, dont 296 ktep (8 %) produite localement (la 
différence correspondant à l’importation de biocarburants), 

- 1 203 ktep (33 %) d’énergie non émettrice de gaz à effet de serre. 

Le bilan régional est fortement dominé par la production d’électricité nucléaire et la 
consommation de produits pétroliers. 

On notera par ailleurs qu’une quantité importante d’énergie primaire produite ou importée sur 
le territoire n’est pas valorisée. Cela est principalement dû à l’importance relative de la 
production d’électricité nucléaire en Basse-Normandie : la chaleur non valorisée en électricité sur le 
site de Flamanville correspond à plus de 80 % de la consommation finale d’énergie régionale, toute 
énergie et tout secteur confondus. 

Les énergies renouvelables contribuent à la consommation finale d’énergie en Région à hauteur de 
362 ktep, soit environ 10 % de la consommation finale d’énergie. Ce bilan est largement dominé 
par le bois-énergie, qui contribue à la consommation finale d’énergie à hauteur de 251 ktep, soit 
environ 70 % de la consommation d’énergie renouvelable et fatale en Basse-Normandie. 
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Figure 1 :   Le bilan régional des consommations d’énergie finale en 2009 en Basse-Normandie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Les consommations finales d’énergie 2009 en Basse-Normandie 
 

 Consommation 2009 
(ktep/an) % 

Biocarburants Biocarburants 66,0 2 % 

Energies fossiles 
Charbon 3,0 <1 % 
Produits pétroliers 1 839,0 51 % 
Gaz naturel 557,0 15 % 

Electricité1 

Fossile (dont cogé gaz) 9,3 <1 % 
Nucléaire 841,6 23 % 
Renouvelable 26,5 <1 % 

dont éolien 21,5 <1 % 
dont hydraulique 4,1 <1 % 
dont cogé biogaz 0,6 <1 % 

dont photovoltaïque 0,3 <1 % 

Chaleur  

Renouvelable, fatale et de récupération 269,5 7 % 
dont bois-énergie 251,1 7 % 

dont cogé gaz  5,0 <1 % 
dont énergie fatale  12,6 <1 % 

dont solaire thermique  0,3 <1 % 
dont cogé biogaz 0,5 <1 % 

TOTAL 3 611,9 100 % 

 
                                                           
1 La répartition des consommations finales d’électricité par filière de production est réalisée en considérant que toutes 
les installations de production décentralisées valorisent localement l’électricité produite. Sous cette hypothèse, le solde 
exportateur d’électricité correspond à une électricité d’origine nucléaire. 
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Figure 2 :   Le bilan régional 2009 de la production et des consommations d’énergie en Basse-Normandie 
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3.  La production d'énergies renouvelables  
et la maîtrise de l’énergie en Basse-Normandie  

3.1 Les énergies renouvelables dans le mix énergétique bas-normand 

·  Rappel du bilan régional 

En 2009, la consommation d’énergie finale en Basse-Normandie est évaluée à 3 612 ktep, dont : 

- 362 ktep (10 %) d’énergie renouvelable, dont 296 ktep (8 %) produite localement (la 
différence correspondant à l’importation de biocarburants), 

- 1 203 ktep (33 %) d’énergie non émettrice de gaz à effet de serre. 

 

Le bilan établi sur l’année 2009 a permis de consolider les informations retenues sur le bilan de 
l’année précédente. Certaines données de 2008 ont de ce fait été corrigées. 

 

·  Les énergies renouvelables en Basse-Normandie 

On détaille dans les pages suivantes le développement des différentes filières de production 
d’énergie renouvelable et fatale en Région, qui peuvent être classées en trois grandes catégories : 

- La production d’électricité renouvelable, qui intègre les filières suivantes : 

× Chapitre 3.2.1 : l’éolien de forte puissance (grand éolien) et l’éolien individuel (petit éolien), 

× Chapitre 3.2.2 : l’hydraulique (hydraulique et petite hydraulique, d’une part et micro-
hydraulique et pico-hydraulique, d’autre part), 

× Chapitre 3.2.3 : le solaire photovoltaïque. 
- Chapitre 3.3. : la production de biogaz, qui peut conduire à une production combinée de chaleur 

et d’électricité, ou à une injection de biogaz épuré dans le réseau de distribution de gaz naturel. 

- La production de chaleur renouvelable, qui intègre les filières suivantes : 

× Chapitre 3.4.1. : le bois-énergie (chauffage domestique, chauffage collectif et besoins 
industriels), 

× Chapitre 3.4.2. : la chaleur fatale issue de l’incinération des déchets, 

× Chapitre 3.4.3. : le solaire thermique, 

·  Les actions de maîtrise de la consommation d’énergie 

S’ajoute à la présentation des filières de production d’énergie renouvelable, le détail des actions de 
l’ADEME et de la Région en faveur de la maîtrise de l’énergie par : 

- L’installation d’appareils de production de chaleur performants ; c’est le cas des pompes à chaleur 
géothermiques sur nappe d’eau, qui permettent de minimiser la consommation d’électricité pour 
le chauffage (Chapitre  3.5.1.) ; 

- Le soutien aux chantiers d’isolation de logements existants et de construction de logements neufs 
faiblement consommateurs (Chapitre 3.5.2.) : 

× chez le particulier (isolation des murs et de la toiture) ; 
× dans le logement social (Dispositif FORES). 

Les installations de production d’énergie renouvelable et de maîtrise des consommations d’énergie 
aidées par la Région sont recensées de manière exhaustive en annexes de ce rapport. 
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3.2 La production d’électricité renouvelable 

3.2.1 L’énergie éolienne 

3.2.1.1 Le gisement éolien 

La Basse-Normandie possède le deuxième potentiel éolien français (ce dernier étant également le 
deuxième gisement en Europe), derrière la Bretagne. Ce potentiel a été cartographié et est répertorié 
dans L'Atlas éolien de Basse-Normandie, réalisé sous la direction technique de l'ADEME. 

Figure 3 :   L’atlas éolien de Basse-Normandie (ADEME, Décembre 2001) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet atlas met en évidence un potentiel particulièrement intéressant sur les départements de la 
Manche et, dans une moindre mesure, du Calvados. Le potentiel dans l’Orne, bien qu’il soit 
inférieur, reste cependant suffisant pour envisager l’implantation de projets éoliens. 

Le fait que la Basse-Normandie présente des limites maritimes augmente cette capacité de 
développement. En effet, l'éolien peut être exploité à terre, mais aussi en mer (énergie éolienne off 
shore), ce qui permet de bénéficier de vents fréquents et constants.  
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3.2.1.2 Le parc bas-normand en 2008 

On distingue généralement la production d’électricité éolienne en deux catégories : 

- le grand éolien, qui correspond aux installations de plusieurs centaines à plusieurs milliers 
de kW, 

- le petit éolien, qui correspond aux installations individuelles de quelques kW. 

a) Le grand éolien 
Fin 2009, on compte en Basse-Normandie 17 parcs éoliens de forte puissance, dont 6 mis en 
service dans le courant de l’année (Garcelles-Secqueville – 14, 16 MW, Frénouville – 14, 12 
MW, Soulangy – 14, 10 MW, Saint-Jacques de Néhou – 50, 11,5 MW, Fierville-Bray -14, 28 
MW et Cambernon – 50, 9,2 MW). Ces parcs comptent 83 turbines (1 à 14 turbines par parc), 
pour une puissance totale installée de 152,7 MW (puissance des parcs comprise entre 0,25 à 
Sainte-Marie-du-Mont et 28 MW à Fierville-Bray). 

La production annuelle d’électricité d’origine éolienne est estimée en fonction de la puissance 
installée, d’un nombre d’heures de fonctionnement équivalent pleine puissance compris entre 
2 300 et 2 500 heures selon les départements et de la date de mise en service des installations. 
Elle est évaluée pour l’année 2009 à 248 500 MWhé, soit 21,4 ktep. 

On estime par ailleurs que ces parcs éoliens ont contribué à réduire les émissions de CO2 à 
hauteur de 44 700 tonnes en 2009. 

Tableau 4 :  Les parcs éoliens en fonctionnement fin 2009 

Localisation Date de mise en 
service 

Nombre 
de 

turbines 

Puissance 
installée 
(MW) 

Production 
estimée sur 

2009  
(MWhé) 

Sainte-Marie–du-Mont 50 Non disponible 1 0,3 600 

Sortosville-en-Beaumont 50 Juillet 2004 5 7,5 18 800 

Clitourps 50 Mai 2005 5 3,3 8 300 

Gavray 50 Août 2005 1 2 5 000 

Auvers, Méautis 50 Novembre 2005 4 8 20 000 

Saint-Martin des Besaces  14 Avril 2006 2 6 14 400 

Chicheboville, Conteville  14 Décembre 2006 8 12 28 800 

Aubigny, Saint-Pierre-Canivet 14 Juin 2007 5 10 24 000 

Guilberville 50 Mars 2008 4 8 20 000 

Gâprée, Trémont 61 Mars 2008 2 2,4 5 500 

Sallen 14 Décembre 2008 4 8 18 200 

Garcelles-Secqueville 14 Janvier 2009 8 16 33 300 

Frénouville 14 Juin 2009 6 12 13 000 

Soulangy 14 Juin 2009 5 10 10 800 

Saint-Jacques-de-Néhou 50 Juin 2009 5 10 11 300 

Fierville-Bray, Airan, Vieux 
Fumé, Condé-sur-Ifs 

14 Septembre 2009 14 28 13 400 

Cambernon 50 Octobre 2009 4 9,2 3 100 

TOTAL 83 152,7 248 500 
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Figure 4 :  La carte des parcs éoliens en fonctionnement fin 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre fin 2008 et fin 2009, la puissance installée a été multipliée par 2,3. 

On notera par ailleurs que l’évolution technologique contribuant à augmenter la puissance 
unitaire des turbines est particulièrement visible sur le graphique suivant : cette dernière est en 
effet passée de 1,3 MW en 2004 à 1,9 MW en 2009. 

Figure 5 :  Evolution du parc éolien (nombre de turbines et puissance installée kW) 
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La dynamique d'implantation des parcs éoliens en Basse-Normandie devrait se poursuivre, en 
marquant cependant probablement un léger ralentissement dans la puissance installée : 4 à 5 
nouveaux parcs éoliens devraient être mis en service en 2010, pour une puissance 
supplémentaire comprise entre 25 et 30 MW. 

b) Le petit éolien 
On recense par ailleurs 64 installations de petite puissance aidées par la Région, pour 66 
turbines et 0,6 MW installés. On estime que ces installations ont produit en 2009 environ 1 200 
MWhé et contribué à limiter les émissions de CO2 à hauteur de 200 tonnes / an. 

3.2.1.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

La loi de modernisation de la production d'électricité de 2000 prévoit un système de rachat de 
l'électricité éolienne produite qui n'autorise pas de subvention d'investissement par l'ADEME. 

Dans le domaine de l'énergie éolienne, le rôle de l'ADEME est de : 

- soutenir le développement de cette filière en élaborant des documents comme L'Atlas éolien 
terrestre de Basse-Normandie et L'Atlas éolien offshore de Basse-Normandie  et en contribuant à 
la mise en place des Chartes et Schémas éoliens, qui sont des « codes de bonne conduite » pour la 
mise en place des projets.  

- informer et sensibiliser le public. 

La Région apporte en plus du crédit d’impôt accordé par l'Etat  (50 % du montant 
d’investissement) une aide financière à l’installation d’éoliennes individuelles (puissance inférieure 
à 10 kW) à hauteur de 40 % du montant TTC de la part de l’installation non éligible au crédit 
d’impôt, dans la limite de 2 000 €. 

Elle apporte également une aide aux Collectivités pour l’installation d’éoliennes de petite puissance 
(moins de 25 kW). 

Enfin, dans le cadre du programme Défi’Nergie, la Région et l’ADEME apportent une aide 
financière aux collectivités dans le cadre de la mise en place des zones de développement de 
l’éolien. 
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3.2.2 L’énergie hydraulique 

3.2.2.1 Le potentiel bas-normand 

La Basse-Normandie dispose de nombreux cours d’eau permettant l’installation de centrales de 
production d’électricité au fil de l’eau. Il s’agit notamment de l’Orne, la Sélune, la Vire, la Touques, 
la Seulles, la Sienne, la Sées, l’Huisne, la Risle… 

Le potentiel de production d’électricité hydraulique reste cependant modeste, les possibilités 
d’installations de centrales étant limitées, entre autres par les contraintes réglementaires liées au 
classement des rivières. 

3.2.2.2 Les installations bas-normandes en 2009 

Les installations de production d’électricité hydraulique peuvent être classées en 4 catégories : les 
installations hydrauliques de plus de 10 000 kW, la petite hydraulique de 500 à 10 000 kW, la 
micro-hydraulique de 100 à 500 kW et la pico-hydraulique de moins de 100 kW. 

On recense une centrale hydraulique de forte puissance et 36 centrales de petite puissance. Ces 
installations correspondent soit à des retenues d’eau, soit à des turbines au fil de l’eau. Les 
installations de forte puissance du Vézins à Saint-Laurent-de-Terregatte, de la Roche qui boit à 
Ducey, toutes deux sur la Sélune et de Rabodanges sur l’Orne sont exploitées par EDF, par 
l’intermédiaire du groupe d’exploitation ouest. 

Les 37 installations recensées totalisent une puissance installée de 26,9 MW, pour une production 
évaluée en 2009 à environ 48 000 MWhé (source RTE), soit 4,1 ktep. 

La production évaluée par RTE correspond, en fonction des puissances installées, à un nombre 
d’heures de fonctionnement de : 

- 2 800 heures / an pour les centrales de petite puissance ; 

- 1 600 heures / an pour les centrales de forte puissance concédées. On notera que si le 
nombre d’heures de fonctionnement équivalent pleine puissance des centrales de petite 
puissance peut être considéré comme constant, il n’en est pas de même pour les centrales de 
plus forte puissance concédées, généralement éclusées, et dont la production peut être 
ajustée en fonction des besoins du réseau. En 2009, les données de production régionales 
publiées par RTE conduisent à estimer le nombre d’heures de fonctionnement des centrales 
de forte puissance à 1 600 heures / an. En 2008, alors que les réacteurs de la centrale 
nucléaire de Flamanville subissaient tous deux leur arrêt décennal (chute importante de la 
production d’électricité nucléaire), un calcul identique conduisait à estimer le nombre 
d’heures de fonctionnement à environ 2 300 heures.  
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Tableau 5 :  Les installations hydrauliques en Basse-Normandie 

Localisation Nombre 
d’installations 

Puissance 
installée (kW) 

Production 
estimée sur 2009 

(MWhé) 

Saint-Laurent-de-Terregatte (Vézins) - 50 1 13 500 21 600 

TOTAL grande hydraulique 1 13 500 21 600 

Rabodanges - 61 1 6 700 10 700 

Ducey (La Roche qui Boit) - 50 1 1 600 2 600 

Cossesseville (La Courbe) - 14 1 1 200 1 900 

TOTAL petite-hydraulique 3 9 500 15 200 

TOTAL micro-hydraulique 17 3 486 9 800 

TOTAL pico-hydraulique 16 368 1 000 

TOTAL 37 26 854 47 600 

On estime que ces installations ont contribué en 2009 à éviter les émissions de 8 600 tonnes de 
CO2 dans l’atmosphère. 

En novembre 2009, Chantal Jouanno, Secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, a annoncé le non 
renouvellement de la concession d’exploitation des barrages de Vézins et de la Roche qui Boit à 
EDF et l’effacement de ces deux ouvrages, dans le cadre d’un Plan d’action national pour la 
restauration de la continuité des cours d’eau d’ici 2015. En 2009, ces deux ouvrages assurent à eux 
seuls plus de la moitié de l’électricité hydraulique produite en Basse-Normandie. L’arasement des 
deux barrages conduira donc à modifier sensiblement le bilan énergétique régional. 

Figure 6 :   La carte des installations hydrauliques en Basse-Normandie  
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3.2.2.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

En plus du crédit d’impôt (50 % du montant d’investissement), la Région aide les installations 
micro-hydrauliques (hors mise en conformité) à hauteur de 20 % TTC du montant des travaux (sous 
réserve qu’une analyse économique prouve la nécessité de l’aide pour assurer la rentabilité du 
projet). 
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3.2.3 Le solaire photovoltaïque 

3.2.3.1 Le gisement solaire 

La carte ci-dessous présente le potentiel d'irradiation solaire en France. Le potentiel bas-normand se 
situe aux alentours de 1 200 à 1 300 kWh/m²/an, soit presque deux fois inférieur aux zones 
françaises les plus ensoleillées. Néanmoins ce potentiel n'est pas négligeable et autorise 
l'implantation d'équipements.  

Figure 7 :  Irradiation solaire en France  
(source : centre de recherche de la Commission Européenne) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3.2 Le parc bas-normand en 2009 

Depuis 2002, 508 installations ont été subventionnées par l'ADEME et/ou la Région, représentant 
une surface de capteurs de 32 720 m², soit en moyenne 64 m² par installation. Cette moyenne est 
trompeuse ; en effet 96 installations (moins de 20 %) chez des agriculteurs, des professionnels ou 
sur le patrimoine des Collectivités ou des bailleurs sociaux représentent à elles seules plus de 
24 000 m2 (près de 75 % de la surface totale installée).  
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Détaillée selon le maître d’ouvrage, la surface moyenne installée est de 312 m² chez les 
agriculteurs, 137 m² chez les professionnels, 103 m² sur le patrimoine des Collectivités et des 
bailleurs sociaux et 21 m² chez les particuliers. 

Sur la base d'une production d'énergie estimée à 100 kWh par m² par an, ces installations ont 
produit environ 3 270 MWh électriques en 2009, soit 0,28 ktep.  

On estime qu’en 2009, ces installations ont permis d’éviter les émissions d’environ 330 tonnes de 
CO2 dans l’atmosphère. 

Figure 8 :   Installations photovoltaïques aidées par la Région et l'ADEME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux graphiques ci-dessous présentent la répartition des installations par maîtres d'ouvrage. A 
gauche, on retrouve le nombre d'installations en fonction du porteur de projet, et à droite la surface 
installée par maître d'ouvrage. Il apparaît que si 81 % des installations sont réalisées par des 
particuliers, elles ne représentent que 26 % des surfaces installées.  

Figure 9 :  Répartition des installations photovoltaïques aidées par maîtres d'ouvrage  
(à gauche en nombre d'installations, à droite en surface installée) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On notera que les installations agricoles représentent désormais plus de 60 % de la surface de 
capteurs régionale (13 % seulement en nombre d’installations), contre 16 % à fin 2008. 
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Le Département de la Manche accueille à lui seul 50 % des installations photovoltaïques, le 
Calvados et l’Orne se partageant les autres installations à hauteur respectivement de 30 % et 20 % 
environ. Aucun facteur explicatif n’a pu être relevé (aucun des trois Départements n’a de politique 
incitative spécifique sur le photovoltaïque). 

Figure 10 :   La carte des installations photovoltaïques aidées par la Région et l’ADEME  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

On notera que cette carte représente la surface installée par commune. Certaines communes 
présentent une surface installée importante, ce qui ne reflète pas forcément le nombre 
d’installations. Une installation agricole peut représenter à elle-seule une surface installée de 
plusieurs centaines de m² (312 m² en moyenne), alors que la moyenne des installations domestiques 
s’élève à 21 m².  

3.2.3.4 Le rôle de l'ADEME et de la Région 

En plus du crédit d’impôt (50 % du montant des investissements), la Région soutient les 
installations de production d’électricité photovoltaïque pour les particuliers à hauteur de 700 € dans 
le cadre du dispositif « chèque éco-énergie Basse-Normandie ». 

Ces aides sont par ailleurs réservées aux matériels : 

- éligibles au crédit d’impôt (critères de performance), 

- installés par un artisan qualifié, qui dispose de l’agrément « QualiPV ». Fin 2009, on recense 140 
installateurs QualiPV sur le territoire bas-normand répartis relativement équitablement entre les le 
Calvados et la Manche (respectivement 55 et 49 installateurs), l’Orne présentant un léger déficit 
par rapport aux deux autres départements (36 installateurs). La carte ci-dessous présente la 
localisation de ces entreprises.  
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- Par ailleurs, l’ADEME et la Région soutiennent les démarches de conseils aux particuliers par le 
financement du réseau Espaces Info-Energie. 

 

Les Collectivités et les professionnels peuvent par ailleurs bénéficier d’une aide de la Région et de 
l’ADEME.  

Figure 11 :   La carte des installateurs certifiés QUALIPV en Basse-Normandie  
(superposition avec la carte des installations photovoltaïques) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On n’identifie aucune corrélation directe entre la localisation des installateurs certifiés QualiPV et 
les installations photovoltaïques. 
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3.3 Le biogaz 

3.3.1.1 Le potentiel de développement en Basse-Normandie  

Le biogaz est produit par la digestion anaérobie (en absence d'air) de la matière organique. On 
distingue deux types de production :  

- le biogaz issu d'unités de méthanisation, valorisant ainsi les boues de station d'épuration 
(collective ou industrielle), les déchets des industries agro-alimentaires, les déjections animales 
produites sur les exploitations agricoles, et demain sans doute la fraction organique des ordures 
ménagères résiduelles ;     

- le biogaz de décharge, résultant de la fermentation des déchets biodégradables enfouis dans les 
centres de stockage des déchets.  

Une fois produit, récupéré et épuré, ce biogaz essentiellement constitué de méthane et de dioxyde 
de carbone peut être utilisé comme le gaz naturel (sous chaudière pour fournir de l'eau chaude ou de 
la vapeur, dans un moteur pour produire de l'électricité et de la chaleur, comme carburant, en 
injection dans le réseau de gaz naturel…).  

Le développement d’installations de méthanisation doit donc répondre à la double problématique 
suivante : 

- présence d’un gisement de déchets à traiter, 

- possibilité de valorisation de l’énergie produite (biogaz, chaleur, électricité) à proximité 
immédiate de l’installation. 

La Basse-Normandie présente un potentiel important de développement de cette filière au travers : 
- des installations de méthanisation, qui permettraient de répondre aux attentes des principaux 

producteurs de déchets et effluents organiques : 

× Les agriculteurs, qui gèrent 70 % des déchets organiques produits en France, voient dans la 
méthanisation une solution de traitement de leurs effluents, notamment dans les zones 
d’élevage intensif, et une source de revenus potentielle. 

× Les industriels, dont l'activité génère plus de 20 % des flux de déchets organiques, espèrent 
dégager des économies de traitement de leurs déchets et bénéficier d’une image positive liée à 
la production et l'utilisation d’une énergie renouvelable. 

× Les collectivités, qui assument le traitement des matières résiduaires et des déchets ménagers, 
appréhendent la méthanisation comme une solution de traitement alternative à 
l’enfouissement dans un cadre réglementaire de plus en plus contraignant.  

- de la récupération de biogaz de décharge, plusieurs centres d’enfouissement bas-normands 
ayant à terme intérêt à valoriser le biogaz récupéré plutôt qu’à le brûler en torchère, notamment 
pour bénéficier d’une TGAP (Taxe générale sur les activités polluantes) moins contraignante à 
compter de 2009. 

3.3.1.2 Les installations de méthanisation bas-normandes 

Fin 2009, on recense en Basse-Normandie deux unités de méthanisation en fonctionnement. Il 
s’agit : 

- De l’installation de traitement de boues de station d’épuration de la Communauté urbaine de 
Cherbourg à Tourlaville. L’unité de méthanisation est équipée d’un digesteur de 1 300 m3 utiles 
et produit 116 000 m3 de biogaz tous les ans. Le biogaz est valorisé par combustion dans une 
chaudière de 160 kWth (secours) et par cogénération (75 kWé répartis sur 5 moteurs et un 
récupérateur de chaleur de 39 kWth). La production annuelle de biogaz est estimée à 280 000 
Nm3 / an (0,16 ktep). Le biogaz est transformé en électricité (400 MWhé / an, soit 0,03 ktep) et 
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en chaleur (1 300 MWh / an, soit 0,11 ktep). Une partie très faible (0,01 ktep) de l’énergie 
contenue dans le biogaz est perdue (conversion, chaleur produite non valorisée…). On estime que 
cette installation a permis d’éviter les émissions d’environ 400 tonnes de CO2 dans l’atmosphère 
en 2009. 

- De l’installation du Syndicat Mixte du Point Fort, dans le Centre Manche. L’unité de 
méthanisation produira à terme 3 300 000 Nm3 de biogaz, qui seront valorisés en électricité (6 000 
MWh, soit 516 tep) et en chaleur (7 000 MWh, soit 602 tep). Mise en service en toute fin d’année, 
cette installation n’a pas produit de façon significative en 2009. 

3.3.1.3 Le biogaz de décharge 

Fin 2009, on recense une unique installation de valorisation du biogaz de décharge. Il s’agit du 
centre d’enfouissement d’Esquay-sur-Seulles, où une partie du biogaz récupéré est valorisée en 
chaleur pour séchage de la carrière de sable voisine.  

Depuis janvier 2009, deux moteurs de 750 kWé chacun ont été installés sur le site. Ils permettent de 
valoriser une part importante du biogaz en électricité et en chaleur (autoconsommation 
essentiellement), alors qu’une grande partie était éliminée en torchère jusqu’en 2008. 

La production annuelle de biogaz, composé à 43 % de méthane, est estimée à 5 227 600 Nm3 / an 
(1,93 ktep).  

L’installation a permis de produire 0,6 ktep d’électricité injectée sur le réseau de distribution et 
0,4 ktep de chaleur valorisée en autoconsommation. Par ailleurs, une partie du biogaz produit sur 
site (0,02 ktep) continue d’être valorisée directement en séchage des sables de la carrière voisine. 
Le biogaz restant est éliminé en torchère. 

On estime que cette installation a permis d’éviter les émissions d’environ 1 300 tonnes de CO2 
dans l’atmosphère en 2009 (on exclut de ce calcul la part d’autoconsommation). 

3.3.1.4 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

En 2009, la Région soutient financièrement la réalisation d’unités de méthanisation collectives ou 
agricoles (sous condition de valorisation de la chaleur cogénérée).  

Par ailleurs, les installations produisant plus de 200 tep/an d’énergie renouvelable sont soutenues 
dans le cadre du Fonds chaleur renouvelable. 
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3.4 La production de chaleur renouvelable 

3.4.1 Le bois-énergie 

3.4.1.1 Le gisement en Basse-Normandie 

En Europe, la filière forêt/bois connaît depuis quelques années des turbulences qui se caractérisent 
par une tension sur le marché des matières premières ligneuses à usage industriel (papier, panneaux, 
sciages…). Les papetiers et les panneautiers ont tendance à en imputer la responsabilité au bois-
énergie, y compris en Normandie. 

Bien que la Basse-Normandie ne figure pas parmi les régions les plus boisées de l’Hexagone, les 
projets de chaufferies collectives et industrielles au bois se développent, industriels et exploitants de 
chauffage étant, après une phase d’attentisme et d’apprentissage, désormais convaincus de l’intérêt 
du bois-énergie. Cette évolution a naturellement amené les administrateurs de Biomasse 
Normandie, conscients du risque de concurrence, à poser la question de la disponibilité en bois pour 
l’énergie à l’échelle régionale.  

Dans le but de garantir un développement harmonieux de tous les usages du bois, l’Association, 
avec le soutien de la DRAF, de l’ADEME, des deux Régions et des Départements normands, qui 
entendent par ailleurs poursuivre et renforcer leur politique de développement de la filière bois-
énergie, a proposé de conduire une mission de recherche et développement sur la ressource et les 
conditions de sa mobilisation.  

Biomasse Normandie a réalisé, en étroite collaboration avec le CRPF, les interprofessions de la 
filière forêt/bois (Anoribois, Professions Bois), l’ARE-BTP, CoforOuest, Biocombustibles SA, 
Veolia Propreté et Déchets service gravats (DSG), une analyse fine des potentialités régionales, un 
recensement des acteurs, une photographie des usages actuels du bois et une évaluation des 
perspectives de développement2. L’Association a ainsi inventorié les moyens nouveaux à mettre en 
œuvre et défini une politique permettant de répondre à une demande croissante en combustible bois, 
sans compétition insupportable avec les autres usages (industries du bois, chauffage domestique…), 
autrement-dit en garantissant une sécurité d’approvisionnement pour tous. 

Le tableau ci-dessous présente la ressource annuelle émanant des forêts en massif, paysannes/ 
agricoles (hors cultures énergétiques) et urbaines ainsi qu'une synthèse des quantités 
supplémentaires disponibles sans prélèvement excessif mettant en cause leur renouvellement.  

Tableau 6 :  Les ressources primaires en Basse-Normandie (milliers de tonnes de MF par an) 

 
Ressource 
annuelle 

Prélèvement 
actuel 

Ressources disponibles 

 milliers de 
t/an 

% de la ressource 
annuelle 

Forêt en massif 1 430  660 770 38 % 

Forêt agricole 760 535 225 28 % 

Forêt urbaine 90 50 40 45 % 

Total 2 280  1 245 1 035 36 % 
 
En Basse-Normandie, la croissance de la biomasse ligneuse est de 2 280 000 tonnes chaque année. 
1 245 000 tonnes (55 % du total) sont prélevées pour des usages industriels et énergétiques 
(essentiellement chauffage domestique dans ce dernier cas). Sans mettre en péril le caractère 

                                                           
2 "Bois-énergie en Normandie Etat des lieux et objectifs 2020" Biomasse Normandie 2008 disponible sur le site internet 
www.biomasse-normandie.org 
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renouvelable de ces ressources, on peut théoriquement mobiliser (à un horizon qui reste à 
définir) environ 1 000 000 tonnes de bois supplémentaires par an pour les industries de 
première transformation du bois et de la trituration et pour l’énergie. 

3.4.1.2 Le parc d’installations en Basse-Normandie 

On distingue traditionnellement trois principaux types d'usages du bois-énergie, déterminés en 
fonction des maîtres d'ouvrages : le chauffage domestique, le chauffage collectif et les usages 
industriels. 

a) Le chauffage domestique 

·  Le bois bûches  

Le graphique ci-dessous présente l'évolution du nombre de logements utilisant totalement ou 
partiellement le bois comme énergie de chauffage d'une part, et la consommation de bûches 
correspondante d'autre part.  

Figure 12 :  Evolution du nombre de logements se chauffant au bois bûches  
et consommation correspondante (source CEREN, à climat réel) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte tenu des incertitudes existantes sur ces résultats statistiques (respectivement +/- 6 % 
concernant le parc d'appareils, et +/-12 % pour les consommations), ces derniers méritent d'être 
manipulés avec précaution.   

On constate néanmoins qu'en 2006, 191 000 logements (soit 24 % des habitats bas-normands) 
utilisaient en totalité ou partiellement le bois comme énergie de chauffage. Le nombre 
d'appareils tend à diminuer depuis 1996. La consommation de bois associée décroît plus 
rapidement, ce qui implique une consommation unitaire en diminution sensible (9,8 stères / appareil 
en 1996 contre 8,0 stères en 2006). L'augmentation des rendements des différents appareils peut 
expliquer ce constat.  

D'après la dernière enquête CEREN de 2006, qui s'appuie sur l'enquête logements de l'INSEE 
(36 955 logements), le chauffage domestique au bois bûches a représenté en 2006 une 
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consommation énergétique de 1 521 000 stères, soit 223 600 tep3 ; ce chiffre est très nettement 
inférieur (- 35 %) aux 343 800 tep évaluées en 2003 par Explicit à l'occasion du bilan 
énergétique régional.  

A partir des données nationales issues de l'enquête ADEME réalisée par Observ'Er, une 
extrapolation régionale a été réalisée sur la base du ratio moyen d'équipements installés en Basse-
Normandie par rapport aux nombre de logements se chauffant au bois à l'échelle nationale (en 
moyenne 3,5 %). On notera que ces équipements correspondent en très grande majorité à des 
équipements indépendants (poêles, foyers fermés et inserts) aux bûches. 

Figure 13 :  Evolution des ventes de matériels de chauffage domestique au bois en Basse-Normandie 
(extrapolation d’après données Observ’Er, enquête ADEME) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce graphique est à mettre en relation avec le précédent, et il est étonnant (voir décevant), de 
constater que le nombre de logements se chauffant au bois a diminué de 6 % (12 000 logements) 
alors que près de 73 000 appareils se sont vendus sur cette même période. Deux facteurs peuvent 
expliquer partiellement ce constat :  

- vraisemblablement une très grande partie de ces ventes correspond à un renouvellement 
d'équipements, ce qui est confirmé par l'analyse nationale réalisée par le CEREN, qui constate que 
les foyers fermés vendus entre 2001 et 2006 représentent 35 % des appareils existants en 2006. 
Cette proportion est encore plus élevée avec les poêles, en effet 59 % de ces appareils sont 
d'installation postérieure à 2001 ; 

- il y a sans doute une part non négligeable de déséquipement (passage à une autre énergie de 
chauffage, démolition de logement…).     

Compte tenu de l'absence de lien direct constaté entre le nombre de matériels vendus chaque année 
(donnée disponible au niveau national par le biais de l'enquête ADEME), et le nombre de logements 
se chauffant au bois, l'évolution annuelle de la consommation de bois de feu des ménages ne sera 
pas réalisable. On propose de conserver le bilan établi sur 2006 par l’enquête CEREN, qui estimait 
une consommation de bûches de 223,6 ktep / an. Une enquête régionale complémentaire 
permettrait d'appréhender plus finement les consommations et l'évolution du marché.  

                                                           
3 coefficient de conversion : un stère = 0,147 tep (CEREN) 
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·  Les appareils indépendants aidés par la Région 

Même si le montant et les destinataires des aides pour l’acquisition d’un appareil indépendant de 
chauffage domestique au bois sont restés identiques entre 2008 et 2009 (les aides restent notamment 
soumises à conditions de ressources dans le cadre du dispositif « Coup de pouce »), les grands 
efforts de communication ayant accompagné la mise en œuvre du « Chèque éco-énergie Basse-
Normandie » ont permis de multiplier le nombre de bénéficiaires de l’aide régionale pour 
l’acquisition d’un appareil indépendant au bois. 

Cette évolution du dispositif d’aide explique que le nombre d’appareils indépendants aidés ait été 
multiplié par 8 à 9 entre 2008 et 2009, pour atteindre désormais un total de 972 appareils, dont 90 % 
d’appareils aux bûches. 

Figure 14 :   Les appareils indépendants aidés par la Région 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

·  Les chaudières automatiques aidées par la Région 

Depuis la mise en place du système d’aide (premières installations recensées en 1998), on 
dénombre 443 chaudières automatiques aidées par la Région, dont 313 chaudières au bois 
déchiqueté et 130 chaudières aux granulés. 

Figure 15 :   Les chaudières automatiques aidées par la Région 
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Sur l’année 2009, 103 chaudières automatiques ont été aidées, ce qui représente une progression de 
20 % par rapport à l’année précédente. 

On notera que 77 chaudières aux granulés ont été aidées sur la seule année 2009. Elles représentent 
désormais les trois quarts des chaudières automatiques aidées (contre 40 à 50 % en 2008). 

On analyse enfin à partir des graphiques suivants que les agriculteurs installent exclusivement des 
chaudières automatiques au bois déchiqueté, les granulés étant quasi uniquement réservés aux 
particuliers.  

Figure 16 :   La répartition des chaudières automatiques aidées par maître d’ouvrage  
(à gauche : chaudières aux granulés ; à droite : chaudières au bois déchiqueté)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La puissance totale installée est évaluée à 15,9 MW, dont plus de 80 % pour les chaudières 
automatiques au bois déchiqueté. Sur la base d’un taux moyen d’utilisation à pleine puissance de 
1 000 heures / an, on estime la production de ces installations à environ 1,4 ktep / an 
(consommation d’1,6 ktep / an). 

Leur consommation est évaluée à près de 700 tonnes / an de granulés (soit plus de deux fois plus 
que l’année dernière) et environ 4 400 tonnes de bois déchiqueté. 

On estime que les chaudières automatiques au bois ont permis d’éviter en 2009 les émissions 
d’environ 4 400 tonnes de CO2 dans l’atmosphère. 

 

Les deux cartes suivantes montrent la localisation des chaudières automatiques aidées par la Région 
en fonction de la zone de desserte du réseau de gaz naturel. Elles établissent clairement que les 
chaudières automatiques au bois (et tout particulièrement les chaudières au bois déchiqueté) sont 
très majoritairement installées en zone non desservie par le gaz naturel. Cela s’explique en partie 
par la proximité de la ressource issue du milieu agricole pour les chaudières au bois déchiqueté, 
mais également et surtout par la différence de prix entre le gaz naturel et le fioul domestique, 
majoritairement utilisé dans les zones non desservies par le gaz naturel. 
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Figure 17 :  Localisation des chaudières automatiques au bois  
pour l’usage domestique en Basse-Normandie (en haut : granulés ; en bas : bois déchiqueté)  

Les deux cartes sont superposées à la carte des communes desservies par le réseau de gaz naturel 
(en bleu). 
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b) Le chauffage collectif 
Fin 2009, on dénombre 50 chaufferies collectives au bois en fonctionnement, dont 44 étaient en 
fonctionnement fin 2008 et 6 ont été mises en route durant l'année 2009. 

Tableau 7 :  Liste des chaufferies collectives au bois en fonctionnement 
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L'ensemble des chaufferies en fonctionnement à la fin 2009 représente une puissance installée de 
47,5 MW ; elles ont consommé 51 800 tonnes de bois et ont permis la réduction 32 500 tonnes 
de CO2 sur l'année 2009. 

Avec un niveau de consommation de bois-énergie dans les chaufferies collectives passé de 
0,30 à 3,85 tep/1 000 hab./an pendant la période du plan "Bois-énergie et développement local" 
entre 1995 et 2006 (référence population : 1 422 113 hab.), puis à 9,35 tep/1 000 hab./an fin 
2009 (référence population 1 456 793 hab), la Basse-Normandie reste l'une des régions 
françaises où le développement de cette filière est le plus dynamique. 

Les chaufferies collectives en fonctionnement figurent sur la carte suivante. On notera que la 
représentation ne permet pas d’identifier le nombre d’installations par commune, mais la 
puissance totale installée. La Ville de Bayeux accueille ainsi 3 chaufferies collectives au bois 
sans que cela n’apparaisse sur la carte. 

Figure 18 :   Localisation de chaufferies collectives en Basse-Normandie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les figures suivantes représentent les évolutions du nombre de chaufferies bois, de la puissance 
installée, des consommations de bois et des tonnes de CO2 évitées entre 1994 et 2010. 
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Figure 19 :  Nombre d'installations et puissance installée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 :  Consommation de bois et tonnages de CO2 évités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Les besoins industriels 
On dénombre 18 chaufferies industrielles en fonctionnement fin 2009 : 

- la majorité (16 installations) concerne l'industrie du bois (9 en scieries et 7 dans l’industrie de 
la seconde transformation du bois) ; 

- les 2 autres installations, hors industrie du bois, concernent l'entreprise ACOME à Mortain 
(1 200 kW) et une deuxième réalisation industrielle, la plus importante de Basse-Normandie 
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(toutes chaufferies confondues), qui a été mise en service en janvier 2008 à La Coopérative 
Laitière d'Isigny-sur-Mer (chaudière brésilienne BIOCHAM de 15,6 MW). 

Ces installations représentent une puissance installée de 32 à 33 MW et ont consommé près de 
12,3 ktep de bois consommées en 2009 (52 000 tonnes de bois). 

Figure 21 :  Localisation des chaufferies industrielles en Basse-Normandie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut également noter les deux opérations d'importance qui ont été retenues dans le cadre 
du premier appel à projet national BCIA (Biomasse Chaleur Industrie et Agriculture) lancé 
dans le cadre du Grenelle de l'Environnement au début de l'année 2009 :  

- Laiterie Mont Blanc à Chef-du-Pont (Manche) qui produira près de 2 000 tep d'énergie à 
partir de la chaufferie bois pour une consommation de bois de l'ordre de 10 000 tonnes par 
an ; l'opération est portée par DALKIA. 

- CARGILL France SAS à Baupte (Manche) qui produira près de 11 200 tep d'énergie à 
partir de la chaufferie bois pour une consommation de bois de l'ordre de 40 000 tonnes par 
an. 

A ces deux dossiers, il convient d'ajouter, compte tenu de son importance, celui d'AREVA à la 
Hague (Manche), qui prévoit une substitution très importante de fioul lourd actuellement utilisé 
pour produire de la vapeur, par une quantité de l'ordre de 130 000 tonnes de bois par an ; cette 
opération devrait être présentée dans le cadre de l'appel à projets BCIAT (Biomasse Chaleur 
Industrie, Agriculture et Tertiaire) de 2010. 
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d) Synthèse 
Le tableau ci-dessous, présente le bilan des consommations de bois-énergie sur le territoire bas-
normand fin 2009.  

Tableau 8 : Nombre d'installations et consommation de bois-énergie fin 2009  

Usages Nombre  
d'installations 

Consommation 
(tep/an) 

Puissance bois 
(kW) 

Tonnes de CO2 
évitées 

Chauffage domestique     

Bois bûches ND 223 600 ND  701 000 * 

Chaudières automatiques 443 1 600 15 900  4 400 

Chaufferie collective 50 13 600 47 500  32 500 ** 

Chaufferie industrielle 18 12 300 33 000  30 000 *** 

Total ND 251 100 ND  767 900 
*Chiffre obtenu en utilisant le coefficient de conversion 1 Tep = 3,15 Tonnes de CO2 substituées, et en soustrayant les tonnes de CO2 évitées par les 
chaudières subventionnées.   
** Calculées au cas par cas en fonction de l'énergie réellement substituée. 
*** A défaut de données obtenues en utilisant le même coefficient de conversion moyen que celui obtenu par les données réellement constatées sur 
les chaufferies collectives  

3.4.1.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

L’ADEME et la Région soutiennent financièrement le développement du chauffage au bois dans 
chacun des trois secteurs domestique, collectif et industriel. 

a) Le chauffage domestique 
En plus du Crédit d’impôt (40 % du montant des investissements), la Région soutient 
financièrement l’acquisition d’équipements performants de chauffage domestique au bois dans le 
cadre du dispositif « Chèque éco-énergie Basse-Normandie » à hauteur de : 

- 1 500 € pour les chaudières sans condition de ressource, 

- Dans le cadre du dispositif complémentaire «  coup d'pouce » soumis à des conditions de 
ressources : 

. 2 000 € pour les chaudières 

. 700 € pour les appareils indépendants. 

Ces aides sont par ailleurs réservées aux matériels : 

- éligibles au crédit d’impôt (critères de performance), 

- installés par un artisan qualifié, qui dispose de l’agrément « Qualibois » (ou Qualibat 5212, 5251, 
5311, 5312, 5313, 5314, 5391 ou 5392 mention « Economie d’énergie »). Fin 2009, on recense 36 
installateurs Qualibois sur le territoire bas-normand répartis relativement équitablement entre les 
trois départements (27 dans le Calvados, 35 dans la Manche et 32 dans l'Orne), la carte ci-dessous 
présente la localisation de ces entreprises.  
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Figure 22 :  Localisation des installateurs Qualibois fin 2009  
(carte de fond : chaudières domestiques au bois déchiqueté) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune relation directe ne peut être établie entre la localisation des installateurs Qualibois et des 
chaudières domestiques au bois déchiqueté. 

b) Le chauffage collectif 
L’ADEME et la Région soutiennent le développement du chauffage collectif au bois dans le cadre : 

- Du Fonds chaleur renouvelable pour les projets de moyenne et forte puissance (produisant plus 
de 100 à 200 tep / an d’énergie renouvelable), qui réserve une aide publique en deux termes : 

× une part correspondant à 60 % du coût des réseaux et des sous-stations ; 

× une part fixe, calculée en fonction de la quantité d’énergie renouvelable produite 
annuellement. 

 L’ensemble de ces deux postes peut conduire à une aide globale comprise entre 45 et 55 % du 
montant total de l’investissement, ajustable en fonction de l’économie prévisionnelle générée par 
le projet. 

- Du programme régional Défi’NeRgie, qui permet aux porteurs de projets publics : 

× de bénéficier d’un conseil technique, économique et juridique lors des premières phases de 
développement des projets ; 

× d’apporter une aide à l’investissement pour les projets n’entrant pas dans le cadre du Fonds 
Chaleur renouvelable (projets de petite puissance). 
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c) Les besoins industriels 
Les projets industriels sont soutenus par l’ADEME et la Région, au même titre que les projets 
collectifs dans le cadre : 

- du fonds chaleur renouvelable pour les projets de moyenne puissance (production d’énergie 
renouvelable comprise entre 100 et 1 000 tep / an) ; 

- de l’appel à projets BCIA (Biomasse Chaleur Industrie Agriculture) pour les projets de forte 
puissance (production supérieure à 1 000 tep / an) ; 

- de mécanismes spécifiques pouvant conduire à la prise en charges de 30 % de l’investissement 
total pour les projets de petite puissance. 
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3.4.2 L’énergie fatale issue du traitement des déchets et l’énergie thermique 
récupérable des centrales de production d’électricité 

3.4.2.1 Le potentiel régional 

On recense en Basse-Normandie : 

- Deux unités de valorisation énergétique des déchets : l’usine de fabrication de ciments Calcia de 
Ranville, qui brûle en co-combustion des farines animales et des boues de station d’épuration en 
substitution de charbon et de fioul et l’usine du SYVEDAC, exploitée par le SIRAC à 
Colombelles, qui, par l’incinération des ordures ménagères de l’agglomération et des collectivités 
voisines, permet d’alimenter le réseau de chaleur urbain d’Hérouville-Saint-Clair (25 MW 
installés). 

- 13 unités de cogénération au gaz naturel (29 MW installés), valorisant en hiver tarifaire 75 % de 
la chaleur cogénérée pour les besoins des secteurs résidentiel, tertiaire et industriel (les 25 % 
restants étant dispersés par aérothermes) et deux unités de cogénération au biogaz (Tourlaville, 
0,04 MW et Esquay-sur-Seules, 1,5 MW, et déjà évoquées dans les chapitres précédents). 

- Une centrale nucléaire (Flamanville, 2 660 MWé installés), qui ne valorise en électricité qu’un 
tiers de l’énergie thermique produite, les deux tiers restants étant dispersés en mer. 

Le potentiel théorique de valorisation de la chaleur perdue en tant que sous-produit d’une activité 
principale (incinération ou production d’électricité) est considérable si l’on y intègre l’énergie 
thermique de la centrale nucléaire de Flamanville. 

Dans cette partie, seule la chaleur issue des unités de valorisation énergétique des déchets sera 
traitée. La chaleur issue des installations de production d’électricité (cogénération gaz, centrale 
thermique) n’est en effet pas considérée comme renouvelable ; elle est néanmoins intégrée au bilan 
global dans le poste « Chaleur renouvelable, fatale et de récupération ». 

3.4.2.2 Les unités de valorisation énergétique en Basse-Normandie 

Fin 2009, deux incinérateurs étaient en fonctionnement sur le territoire : la première installation est 
implantée à Colombelles, le maître d'ouvrage est le SYVEDAC et l'exploitant la SIRAC ; la 
seconde unité est installée à Ranville au sein de l'usine de fabrication de ciments de l'entreprise 
Calcia.    

·  L'usine de Colombelles 

L'usine est en capacité d'accueillir 120 000 tonnes d'ordures ménagères résiduelles et déchets 
industriels banals, ainsi que 10 000 tonnes de DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques 
Infectieux). La chaleur produite est en grande partie valorisée pour alimenter en eau surchauffée le 
réseau de chaleur urbain d'Hérouville-Saint-Clair (10 000 équivalents logements).  

Lors de la saison de chauffe 2008-2009, les deux fours du site de Colombelles ont été rénovés. De 
ce fait, les bilans énergétiques des années 2008 et 2009 ne sont pas représentatifs.  

En 2009, le réseau de chaleur d’Hérouville-Saint-Clair a permis de valoriser 7,1 ktep de chaleur 
issue de l’unité de valorisation énergétique du SYVEDAC. 

On estime que cette installation a permis d’éviter les émissions d’environ 16 600 tonnes de CO2 
dans l’atmosphère en 2009. 
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·  L'unité des ciments Calcia 

La fabrication de ciments nécessite d'importantes quantités d'énergie. Ainsi, en tant que gros 
consommateurs, les cimentiers valorisent autant que possible des combustibles bon marché et 
adaptent fréquemment leurs unités de production d'énergie de manière à accepter en totalité ou 
partiellement différentes catégories de déchets.  

Le site de Ranville dispose ainsi d'un arrêté d'exploitation sous la rubrique 167 C lui permettant de 
brûler en co-combustion des déchets et des combustibles fossiles traditionnels (charbon et fioul).  

Les données de production de l’année 2009 n’ont pas pu être récupérées auprès du maître 
d’ouvrage ; on se fondera donc sur des données moyennes annuelles : l’usine valorise en moyenne 
20 000 tonnes de déchets par an (sciures imprégnées, boues de stations d’épuration, farines 
animales), ce qui lui permet d’économiser environ 8 000 tonnes de charbon tous les ans. 

Sur la base de ces éléments, on estime donc que l’usine produit 5,5 ktep / an d’énergie fatale issue 
de l’incinération de déchets et permet d’éviter les émissions de 20 900 tonnes de CO2 dans 
l’atmosphère. 

3.4.2.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

L’ADEME et la Région n’ont pas de rôle spécifique dans ce cadre, mais soutiennent au cas par cas 
toute étude ou initiative visant à optimiser la valorisation de l’énergie fatale. 

L’extension du réseau de chaleur d’Hérouville-Saint-Clair vers de nouveaux clients de préférence 
consommateurs de chaleur en dehors de la saison de chauffe permettrait ainsi de valoriser une part 
plus importante de chaleur fatale disponible en sortie de l’usine de Colombelles. 
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3.4.3 Le solaire thermique 

3.4.3.1 Le potentiel solaire 

Le potentiel solaire régional a été présenté dans les pages précédentes. 

3.4.3.2 Les installations en Basse-Normandie 

Parmi les installations solaires thermiques, on distingue deux catégories d'installations :  

- les CESI (Chauffe-Eau Solaires Individuels) sont des panneaux solaires installés pour assurer une 
part prépondérante des besoins en eau chaude sanitaire des habitations ; 

- les SSC (Systèmes Solaires Combinés) assurent la base des besoins de chauffage et d'eau chaude 
sanitaire des logements.   

·  Les CESI 

Depuis 2001, plus de 1 120 installations ont été subventionnées par l'ADEME et la Région, 
représentant une surface de capteurs d’environ 6 700 m², soit en moyenne 6,1 m² par installation. 
Sur la base d’une production d'énergie estimée à 350 kWh par m² par an, ces installations ont 
produit 2 340 MWh soit 201 tep en 2009. On estime que ces installations ont permis d’éviter les 
émissions d’environ 520 tonnes de CO2 en 2009. 

Figure 23 :   Les CESI aidés par la Région et l'ADEME depuis 2001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux graphiques ci-dessous présentent la répartition des installations par maître d'ouvrage. A 
gauche, on retrouve le nombre d'installations en fonction du porteur de projet, et à droite la surface 
installée par maître d'ouvrage. Globalement, 85 % des installations sont réalisées par des 
particuliers et représentent 75 % des surfaces installées. On notera que les maîtres d’ouvrage des 
secteurs agricole et du sanitaire et social représentent moins de 5 % des installations, mais environ 
12 % de la surface installée.  

 

(����

������ ��(���

'-.���
''����

��-��� '*-���

����-��5���

 

��������

��������

!�������

��������

��������

��������

��������

��������

 

�����

������

������

������

������

"#����� ���� ���� ���� ���� ���� ���	

��	
���

���
���

���
���

���
���

��
/�5

2

4
���

	��
�6

���
���

���
���

��
3

���

��������$��
���������
� %��� &��'������
�����������������(�



 

ADEME Basse-Normandie - Région de Basse-Normandie Biomasse Normandie 
Observatoire régional des énergies et des gaz à effet de serre - Etat des lieux fin 2009 Avril 2011 

39

.(


�


(


+

+


(


Figure 24 :  Répartition des CESI aidés par maître d'ouvrage  
(à gauche en nombre d'installations, à droite en surface installée)  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La tendance observée en 2008 se confirme, puisque les deux départements de la Manche et du 
Calvados totalisent plus de 80 % des installations réalisées et se répartissent de façon équivalente le 
nombre d'équipements, alors que le département de l'Orne ne compte que 20 % des installations 
sans qu'il n'y est de facteur explicatif particulier ; en effet, aucun des trois départements n'a eu de 
politique incitative particulière ces dernières années.  

Figure 25 :  Localisation des installations CESI subventionnées depuis 2002 jusque fin 2009 
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·  Les SSC  

121 installations de systèmes solaires combinés installées quasi-exclusivement chez des 
particuliers (une installation en Collectivité recensée) ont été aidées ces dernières années, ce qui 
représente une surface d’environ 1 480 m² de capteurs, soit une moyenne de 12 m² par logement. 
La production d'énergie correspondante est estimée à 516 MWh, soit 44 tep et ces installations ont 
permis d’éviter les émissions d’environ 120 tonnes de CO2 par an.  

Figure 26 :  Evolution du nombre de SSC aidés depuis 2002 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 :  Localisation des installations SSC subventionnées depuis 2002 jusque fin 2009 
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On recense en outre 18 opérations de séchage solaire en milieu agricole. 

3.4.3.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

En plus du Crédit d’impôt (50 % du montant TTC des investissements dans le matériel) pour les 
particuliers, la Région soutient financièrement l’installation de systèmes solaires (CESI et SSC) 
dans le cadre du dispositif « Chèque éco-énergie Basse-Normandie » à hauteur de : 
- 1 000 € pour les CESI ; 
- 2 000 € pour les SSC. 

Ces aides sont par ailleurs réservées aux matériels : 

- éligibles au crédit d’impôt (critères de performance), 

- installés par un artisan qualifié, qui dispose de l’agrément « QualiSOL » (ou « Qualibat » 5311, 
5312, 5313, 5314, 5371 ou 7273). Fin 2009, on recense 164 installateurs QualiSOL sur le 
territoire bas-normand répartis relativement équitablement entre le Calvados et la Manche 
(respectivement 66 et 70 installateurs), l’Orne présentant un déficit par rapport aux deux autres 
départements (28 installateurs). La carte ci-dessous présente la localisation de ces entreprises.  

Des dispositifs existent également pour les professionnels et les Collectivités. 

Figure 28 :   La carte des installateurs certifiés QUALISOL en Basse-Normandie  
(en carte de fond, la localisation des CESI) 
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3.5 Les actions de maîtrise de l’énergie 

3.5.1 Les pompes à chaleur géothermiques sur nappe d’eau 

On présente ci-dessous les Pompes à chaleur avec captage sur nappe d’eau aidées par la Région, qui 
permettent de minimiser les consommations d’électricité liées au chauffage. Les autres pompes à 
chaleur (air-air notamment), non aidées par la Région, ne sont pas recensées. 

3.5.1.1 Le potentiel régional 

On distingue généralement trois catégories de géothermie : 

- la géothermie haute énergie (température supérieure à 150 °C), qui concerne principalement les 
régions volcaniques ; 

- la géothermie basse énergie (températures comprises entre 30 et 90 °C), qui peut notamment 
concerner le Bassin Parisien ; 

- la géothermie très basse énergie (température inférieure à 30 °C), la seule utilisable en Basse-
Normandie, qui nécessite un recours à une pompe à chaleur.   

Cette dernière technologie est applicable sur une grande partie du territoire régional. Il conviendrait 
de se rapprocher du BRGM pour localiser les zones particulièrement propices à l’application de 
cette technologie. 

3.5.1.2 Les installations en Basse-Normandie 

Depuis 2007, la Région a financé l’installation d’une centaine de pompes à chaleur sur nappe d’eau.  

Sur la base d’un coefficient de performance moyen de 5, on estime que ces installations ont permis 
d’éviter la consommation d’environ 1 350 MWh d’énergie fossile ou fissile (consommation des 
PAC déduite), soit 116 tep en 2009. Elles ont par ailleurs permis d’éviter les émissions d’environ 
300 tonnes de CO2 en 2009. 

Figure 29 :   Evolution des pompes à chaleur sur nappe d’eau aidées par la Région 
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Figure 30 :   La localisation des installations de pompes à chaleur géothermiques  
sur nappe d’eau aidées par la Région 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5.1.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région  

On notera que la grande majorité des réalisations est localisée dans la Manche ou le Calvados. 

En plus du Crédit d’impôt sur le matériel (40 % du montant TTC), la Région aide l’acquisition de 
pompes à chaleur sur nappe d’eau à hauteur de 30 % du montant TTC de la part non éligible au 
crédit d’impôt (forage et main-d’œuvre), dans la limite de 1 000 €, sous réserve d’un coefficient de 
performance minimum de 4,5. 
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3.5.2 Les travaux d’isolation aidés par la Région 

3.5.2.1 Le potentiel régional 

La Basse-Normandie compte en 2007 environ 802 000 logements, dont 70 % de maisons 
individuelles. Plus de 60 % de ces habitations ont été construites avant 1975, date d’application de 
la première réglementation thermique. 

En 2006, la consommation moyenne des logements est estimée à 1,7 tep / an (dont 70 % pour les 
besoins de chauffage, sur lesquels les travaux d’isolation agissent directement). En guise de 
comparaison, on précise que les dernières réglementations thermiques imposent pour une habitation 
de 90 m² des consommations globales de : 

- 0,85 (Manche) à 1,01 tep / an (Calvados et Orne) pour une habitation chauffée à partir d’une 
énergie fossile et conforme à la RT 2005, 

- 0,43 (Manche) à 0,50 tep / an (Calvados et Orne) pour une habitation respectant le label BBC 
Effinergie. 

L’isolation des logements présente donc un potentiel de substitution d’énergie fossile et fissile et de 
limitation des émissions de gaz à effet de serre considérable en Basse-Normandie. 

3.5.2.2 Les réalisations en Basse-Normandie 

·  Chez les particuliers 

Depuis 2007, la Région a aidé 664 programmes d’isolation des murs et/ou de la toiture portant sur 
570 logements. On observe en 2009 une très forte croissance du nombre de programmes aidés (x 3). 
Plus d’un tiers de ces programmes ont fait appel à des éco-matériaux. On notera en outre que, 
particulièrement depuis 2009, les programmes d’isolation de toiture représentent la grande majorité 
des opérations aidées (70 % environ). 

Cette progression importante est liée à la mise en œuvre du dispositif « Chèque éco-énergie Basse-
Normandie ». 

Ces programmes ont permis en 2009 de limiter la consommation d’énergie à hauteur de 3 300 MWh 
utiles, soit 283 tep et d’économiser les émissions d’environ 740 tonnes de CO2. 

Figure 31 :   Les programmes d’isolation du logement individuel aidés par la Région 
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·  Dans le logement social : le programme FORES 

Depuis 2008, la Région a soutenu 55 programmes d’isolation dans le logement social dans le cadre 
du dispositif FORES (Fonds régional eco-habitat social). Ces programmes ont concernés 1 081 
logements neufs (69 %) ou en rénovation (31 %), avec une forte progression (x 2,1) entre 2008 et 
2009. 

Ces programmes ont permis en 2009 de limiter la consommation d’énergie à hauteur de 6 300 MWh 
utiles, soit 540 tep et d’économiser les émissions d’environ 1 400 tonnes de CO2. 

Figure 32 :   Les programmes d’isolation dans le logement social (dispositif FORES) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est par ailleurs important de noter que ces programmes sont portés par 8 bailleurs différents 
seulement et que les chantiers sont essentiellement localisés dans le Calvados (92 % des logements, 
contre 6 % dans la Manche et 2 % dans l’Orne). 
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Figure 33 :   La localisation des programmes d’isolation dans le logement social  
(dispositif FORES) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5.2.3 Le rôle de l’ADEME et de la Région 

L'ADEME et la Région soutiennent financièrement les travaux d’isolation des parois opaques (murs 
et toiture) dans le logement individuel en plus du crédit d’impôts (25 % à 40 % du coût des 
matériaux et de la pose selon la date d’achèvement des logements, la date des travaux et la date 
d’achat) à hauteur de 700 €. Une prime de 300 € supplémentaires est accordée si le demandeur a 
recours à des matériaux écologiques. 

Elles soutiennent par ailleurs le dispositif FORES pour le logement social, en aidant à hauteur de : 

- 40 € / m² les logements neufs bénéficiant du label BBC Effinergie ; 

- 30 € / m² les rénovations de logements bénéficiant du label BBC Effinergie Rénovation. 
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3.6 Synthèse du rôle de l’ADEME et de la Région  

3.6.1 Récapitulatif des dispositifs de soutien de l’ADEME et de la Région  
pour le développement des énergies renouvelables en Basse-Normandie 

Sur l’année 2009, les maîtres d’ouvrage porteurs de projets (domestique, collectif et industriel) ont 
pu bénéficier d’aides financières à l’investissement de la part de l’Etat et de la Région. 

Tableau 9 :  Les aides à l’investissement mobilisables en 2009 

 Aides de l’Etat / ADEME Aides de la Région 

Eolien 

Grand éolien - - 
Petit éolien domestique 

< 10 kW Crédit impôt 50 % sur le matériel TTC 40 % de la part non éligible au Crédit d’impôt 
dans la limite de 2 000 € 

Petit éolien collectivité 
< 25 kW 

- 

30 % du montant HT des investissements 
(travaux plafonnés à 2 500 € / kW pour les 10 

premiers kW et à 1 500 € / kW pour les 15 
suivants.) 

Hydraulique 
Domestique < 2 MW Crédit impôt 50 % sur le matériel TTC 20 % des investissements (hors mise en 

conformité) 

Collectif < 2 MW - 20 % du montant des investissements (ajusté 
pour temps de retour de 5 ans minimum) 

Photovolt. 
Domestique Crédit impôt 50 % sur le matériel TTC Chèque éco-énergie BN : 700 € 

Collectif et industriel 2,5 € / W crête installé plafonné à 30 % du montant HT de l’opération  
et dans la limite de 3 kW crête 

Biogaz 
Méthanisation 
agriculteurs et 
collectivités 

Fonds chaleur pour les projets de 
valorisation du biogaz (production > 

200 tep / an) 

20 % du montant des investissements HT 
(ajusté pour temps de retour compris entre 5 et 
7 ans et sous réserve d’un taux de valorisation 

énergétique de 60 % pour les installations 
agricole et 70 % pour les autres installations) 

Bois-énergie 

Domestique Crédit impôt 40 % sur le matériel TTC 

Chèque éco-énergie BN : 
Chaudière bois : 1 500 € 

CoupD'pouce Chaudière bois : 2 000 € 
CoupD'pouce App. indpt bois : 700 € 

Collectif et industriel 
Fonds chaleur pour les projets de moyenne et forte puissance associés ou non à des 

réseaux (dont BCIA pour les projets industriels de forte puissance). 
Dispositif régional pour les projets de petite puissance. 

Energie fatale 
Pas de dispositif spécifique, Fonds chaleur pour la création de réseaux alimentés par une 

énergie fatale ou renouvelable. 

Solaire 
thermique 

Domestique Crédit impôt 50 % sur le matériel TTC 
Chèque éco-énergie BN : 

CESI : 1 000 € 
SSC : 2 000 € 

Collectif et industriel Fonds chaleur pour les installations de 
plus de 25 m² 

40 % du montant de l’investissement dans la 
limite de 350 € /m² de capteur 

Isolation 
parois 
opaques 

Domestique 

Crédit impôt 25 % sur le matériau 
isolant +frais de pose TTC 

(Porté à 40 % si logement achevé avant 
le 1er janvier 1977 et si les travaux ont 
été réalisés au plus tard le 31 décembre 
de la deuxième année suivant celle de 

l'acquisition du logement.) 

Chèque éco-énergie BN : 
Isolation toit : 700 €/1 000 € si éco-matériaux 

Isolation murs : 700 €/1 000 € si éco-
matériaux 

Géothermie 
très basse 
énergie (PAC 
sur nappe 
d’eau) 

Domestique 
Crédit impôt 40 % sur le matériel TTC 

 

Prime de 30 % du montant TTC de la part de 
l'installation non éligible au crédit d'impôt 
(forage + main-d'œuvre), dans la limite de 
1 000  pour les PAC sur nappe d’eau avec 

COP > 4,5. 

Collectif 
Fonds chaleur renouvelable pour les 

installations de plus de 50 kW. 15 % du montant de l’investissement HT 

FORES Collectif 
40 € / m² pour les logements neufs BBC Effinergie 

30 € / m² pour les rénovations BBC Effinergie Rénovation 
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Ces dispositifs incitatifs ont contribué au bilan environnemental positif présenté ci-dessous en 
termes d’émissions de CO2 évitées. On estime que les installations de production d’énergie 
renouvelable bas-normandes ont permis en 2009 d’éviter les émissions d’environ 870 000 tonnes 
de CO2 dans l’atmosphère. Le chauffage domestique au bois représente plus de 80 % de ce bilan. 

 
Tableau 10 :  Synthèse de l’impact environnemental 

 Rappel estimation 
des tonnes de CO2 
évitées sur 2008 

Estimation des 
tonnes de CO2 évitées 

sur 2009 

Eolien 
Grand éolien 28 600 44 700 

Petit éolien 80 200 

Hydraulique 10 200 8 600 

Photovoltaïque 30 330 

Biogaz 
Méthanisation 400 400 

Décharge 2 600 1 300 

Bois-énergie 

Domestique 704 5004 705 400 

Collectif 25 600 32 500 

Industriel 21 700 30 000 

Energie fatale 10 0005 37 500 

Solaire thermique 510 640 

PAC sur nappe d’eau - 300 

Isolation domestique - 740 

Isolation FORES - 1 400 

TOTAL 804 220 864 010 
 

3.6.2 L’efficience environnementale de l’aide publique en 2009 

L’intervention de l’ADEME et de la Région dans l’ensemble de ces filières contribue de manière 
différente à l’objectif environnemental principal qu’est la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre. On propose ci-après de comparer certaines de ces filières en termes d’efficience 
environnementale de l’aide publique (financement public ramené à la tonne de CO2 évitée sur la 
durée de vie des équipements, considérée à 15 années pour les besoins de la comparaison). 

Plusieurs erreurs ont été constatées dans les données de coûts, telles qu’elles ont été transmises 
par le prestataire de la Région (montants HT au lieu de TTC, coût global d’une facture intégrant 
d’autres travaux que l’objet de la subvention…) par le biais d’un contrôle simple de quelques 
dossiers. Il n’a cependant pas été possible de reprendre chacune des factures pour vérifier la 
cohérence de l’ensemble des données. Ce sont donc les données de coût brutes qui sont exploitées 
ci-dessous, les erreurs identifiées pouvant se compenser ou être nivelées par le grand nombre de 
dossiers. 

 

                                                           
4 Correction apportée par rapport au bilan 2008 (erreur de report) 
5 Hors production d’énergie fatale de l’usine Calcia 
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Il apparaît que parmi les équipements de production de chaleur, le chauffage domestique au bois 
présente une efficience environnementale plus performante que les systèmes solaires (56 et 90 € / t 
CO2 évitée pour les équipements indépendants et les chaudières automatiques, contre 630 à 
700 pour les SSC et les CESI, sur la base des équipements aidés en 2009). 

En ce qui concerne la production d’électricité individuelle, on notera tout particulièrement le niveau 
très élevé du solaire photovoltaïque (environ 3 000 € d’aide / t CO2 évitée), ce qui met 
notamment en évidence le coût très élevé de cette technologie. 

En ce qui concerne les équipements et travaux de maîtrise de l’énergie, il convient de rapprocher les 
bonnes performances apparentes de l’isolation des murs et des pompes à chaleur sur nappe d’eau 
des niveaux d’aide publique (respectivement 32 % et 27 %, soit nettement moins que pour les autres 
équipements aidés). Si ces travaux et équipements devaient être aidés au même niveau que les 
autres installations comparées, les niveaux d’efficience environnementale de l’investissement s’en 
trouveraient quasiment doublés. 

Enfin, il convient de compléter cette analyse par la prise en compte de l’investissement global pour 
chaque technologie : à efficience environnementale de l’aide publique du même ordre de grandeur, 
un maître d’ouvrage pourra privilégier l’installation d’un appareil indépendant au bois ou des 
travaux d’isolation en toiture, plutôt que l’installation d’une chaudière automatique au bois, d’une 
PAC sur nappe d’eau ou d’une éolienne individuelle au regard de l’investissement résiduel qui reste 
élevé dans ces derniers cas. 

 

Figure 34 :   L’efficience environnementale de l’aide publique en 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


������
���������:�

(��


(��
���

++�


+*�
���

+-�


(��

'.�


-'�
���

((�
���

�*��� +����

�-'��� .*(���

'�(���

'���.���

��*��� �.���� �*+���

 

������

��������

��������

��������

��������

!�������

!�������

 

��������

���������

���������

���������

���������

!��������

,+������
���


"77�����7�
���


&&, ,8&9 
�����
������


: 
", 9
��������
���


9
��������
�������


��������������+�����������#������ 
����������
�$������������

�����#������

��;���
������$����*��

���
���

���
��

��#
�	�

���
���

���
��

���
�6

���
��

���
���

���
/;

��
���

3
���

%
<

'�
�#

���
�2

%
�=

���
���

6�
���

���
���

���
/;9

9%
2

,�1��<�����+��*�������;���� �$��#��*� "��������$8���� �,�������$��7=��

"����������>�*��� 8''����������#������������������$����



 

ADEME Basse-Normandie - Région de Basse-Normandie Biomasse Normandie 
Observatoire régional des énergies et des gaz à effet de serre - Etat des lieux fin 2009 Avril 2011 

50

3.6.3 L’aide publique a-t-elle un impact sur le prix des matériels ? 

En 2005, l’Etat met en place la mesure fiscale du crédit d’impôt sur les acquisitions de matériels de 
production d’énergie renouvelable à des fins domestiques. Ce dispositif vient en remplacement ou 
en complément d’autres aides existantes, dont les aides régionales. 

Le niveau moyen d’aide par installation n’a pas augmenté de façon significative à cette occasion. 
L’importante communication qui accompagne cette mesure et le renchérissement des énergies 
conventionnelles ont cependant permis d’augmenter fortement le nombre d’installations 
domestiques en mobilisant de ce fait des montants d’aide publique conséquents. 

La bonne gestion de ces fonds publics nécessite un suivi économique des opérations aidées. Il 
convient en effet de vérifier qu’une augmentation de l’aide publique ne se traduit pas par une hausse 
équivalente du coût des matériels. 

En Basse-Normandie, on observe une relative stabilité du coût des CESI entre 2004 et 2009. Après 
une augmentation sensible en 2006, une nouvelle augmentation de l’aide publique est à signaler en 
2009, notamment du fait du dispositif « Chèque éco-énergie Basse-Normandie ».  

Concernant les chaudières automatiques au bois, on observe entre 2005 et 2008 une augmentation 
progressive du coût moyen des matériels (6 à 12 % par an, soit bien au-delà de l’inflation). Une 
augmentation encore plus nette est à souligner entre 2009 et 2008 (+27 %, portant essentiellement 
sur le poste matériel). Cependant, si les aides publiques restent globalement stables sur cette 
période, il est important de signaler que le crédit d’impôt (portant sur la chaudière) a baissé alors 
que les aides régionales (portant sur la part non éligible au crédit d’impôt) ont augmenté.  

Aucune corrélation évidente ne peut donc être identifiée entre le niveau d’aide public et le coût des 
matériels de chauffage domestique aux énergies renouvelables en Basse-Normandie. 

Figure 35 :   L’évolution du coût des CESI (haut) en fonction du niveau d’aide publique 
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Figure 36 :   L’évolution du coût des chaudières automatiques au bois  
en fonction du niveau d’aide publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On notera par ailleurs que l’augmentation moyenne du coût des chaudières automatiques au bois est 
en partie liée à la part de plus en plus grande de chaudières aux granulés parmi les équipements 
aidés. Les chaudières au granulés présentent en effet un coût ramené à la puissance installée 
supérieur, probablement du fait d’une internalisation de certains coûts lors de l’installation de 
chaudières à plaquettes chez un public principalement agricole (silo maçonné, tranchées, 
chaufferie…). 

Figure 37 :   Le coût des chaudières aux granulés et aux plaquettes ramené à la puissance installée 
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